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Décision n° 1366 /2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME AUDREY LE CLOAREC

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment
son article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier
2021

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme,

Considérant le projet d’ACTE COMPLEMENTAIRE à l’acte de vente entre l’EPF Normandie et la
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SEINE-EURE du 26 septembre 2024, établi par Maître Thomas
BRICNET, notaire à VAL- DE-REUIL, Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle dénommée
« Yann LEGROS et Thomas BRICNET, Notaires Associés », titulaire d’offices notariaux situés à
LOUVIERS (Eure), 1 Square Albert Premier, et à VAL-DE-REUIL (Eure) Hôtel d’Entreprises des 4
Soleils, Angle Chaussée du Parc et 14 rue du Pas des Heures, et dont le siège social de ladite S.C.P
est situé à LOUVIERS (Eure), 1 Square Albert Premier, ayant reçu l’accord écrit de l’EPF Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, Chargée
d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de SIGNER L’ACTE
COMPLEMENTAIRE à l’acte de vente entre l’EPF Normandie et la COMMUNAUTE
D’AGGLOMERATION SEINE-EURE du 26 septembre 2024, établi par l’étude sus-mentionnée, portant
sur l’ajout de la clause reprise ci-dessous :

« OBJET DE L’ACTE COMPLEMENTAIRE

L’ACQUEREUR déclare qu’il a omis de faire dans l’acte de vente les déclarations suivantes :

« Le BIEN objet de la vente est acquis en vue de mettre en place une gestion conservatrice des milieux
pendant 20 ans (via un bail environnemental notamment).

L’acquisition s’inscrit dans le cadre de la protection réglementaire des zones humides acquises au titre
des livres 3 et 4 du code de l’environnement ou au titre du code de l’urbanisme demandée aux services
compétents. »
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Décision n° 1367 /2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME AUDREY LE CLOAREC

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment
son article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier
2021

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme,

Considérant le projet d’ACTE COMPLEMENTAIRE à l’acte de vente entre l’ETAT et la
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SEINE-EURE du 17 octobre 2024, établi par Maître Thomas
BRICNET, notaire à VAL-DE-REUIL, Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle dénommée
« Yann LEGROS et Thomas BRICNET, Notaires Associés », titulaire d’offices notariaux situés à
LOUVIERS (Eure), 1 Square Albert Premier, et à VAL-DE-REUIL (Eure) Hôtel d’Entreprises des 4
Soleils, Angle Chaussée du Parc et 14 rue du Pas des Heures, et dont le siège social de ladite S.C.P
est situé à LOUVIERS (Eure), 1 Square Albert Premier, ayant reçu l’accord écrit de l’EPF Normandie

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, Chargée
d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet d’ASSISTER L’ETAT
POUR SIGNER L’ACTE COMPLEMENTAIRE à l’acte de vente entre l’ETAT et la COMMUNAUTE
D’AGGLOMERATION SEINE-EURE du 17 octobre 2024, établi par l’étude sus-mentionnée, portant sur
l’ajout de la clause reprise ci-dessous :

« OBJET DE L’ACTE COMPLEMENTAIRE

L’ACQUEREUR déclare qu’il a omis de faire dans l’acte de vente les déclarations suivantes :

« Le BIEN objet de la vente est acquis en vue de mettre en place une gestion conservatrice des milieux
pendant 20 ans (via un bail environnemental notamment).

L’acquisition s’inscrit dans le cadre de la protection réglementaire des zones humides acquises au
titre des livres 3 et 4 du code de l’environnement ou au titre du code de l’urbanisme demandée aux
services compétents. »
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